


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 12 SEPTEMBRE 2019 
 

CONCOURS INTERREGIONAL DE LA RACE LIMOUSINE - SUBVENTION A 
L’ASSOCIATION REGIONALE DES ELEVEURS DE BOVINS LIMOUSINS 
(AREBLI) 
 
 
 

L’association AREBLI organise le concours interrégional de la race Limousine à 
l’hippodrome de Saint-Galmier, les 19 et 20 octobre 2019. 
 
Cet évènement rassemblera environ 300 animaux venant des régions Auvergne-Rhône-
Alpes, Bourgogne, PACA, et du département de la Lozère. Dans la Loire, cette race s’est 
historiquement implantée dans le bassin stéphanois puis s’est développée sur tout le 
département. Aujourd’hui, on dénombre près de 7 500 vaches de race Limousine dans la 
Loire (10 fois plus qu’en 1983). 
 
Ce concours se veut avant tout une vitrine de l’élevage Limousin hors berceau de la race. 
De nombreuses animations grand public seront proposées : promotion de la viande, produits 
du terroir, mini ferme, découverte de l’élevage allaitant ligérien, jeux pour enfants. 
 
Cet évènement s’inscrit pleinement dans la politique agricole de Saint-Etienne Métropole. En 
effet, sensibiliser le grand public aux enjeux de l’agriculture et rapprocher agriculteurs et 
habitants fait partie des axes structurants développés par la Métropole.  
 
L’association AREBLI sollicite une subvention de Saint-Etienne Métropole à hauteur de 
2 000 €. Le coût prévisionnel de cette manifestation s’élève à 88 500 € TTC, et les recettes 
(hors subventions publiques) sont estimées à 61 500 €.  
 
Saint-Etienne Métropole propose une subvention plafonnée à 2 000 €. Elle sera versée en 
une seule fois sur présentation d’un bilan détaillé et pourra être ajustée à la baisse en 
fonction du montant des recettes effectivement perçues.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise le versement d’une subvention de 2 000 € maximum à l’association 
AREBLI pour l’organisation du concours interrégional de la race Limousine ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention ci-jointe et toute pièce nécessaire à la résolution satisfaisante de 
cette affaire ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget Agriculture 

de l’exercice 2019. 
 
 
 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


